
a
aro

3iriet
1! '''se'nc

Â.RRETE DE NON-OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE -
INSTIILLATIONS ET AMENAGEMENTS NON SOUMIS A PERMIS D'AMENAGER

au nom de la commune

Dossier n(' DP 78624 25 oO158
Déposé le : OL/ t2/2O25
Affiché le z OG|OL{2O26
Complété le : o'AllJl12O26
Arrêté n" i 21026-lll

Par : SAS :tD VERDE
Nicolas S(lAvE
16 avenu(r du vert Galant
95310 Sâint-Ouen-l'Aumône

Pour: (:oupe et abattage d'arbres pour
sécurisâti,Dn des voies ferrées.

LE MAirE d€J TRIEL-SUR-SEINE

VU la Déclar:tion préalable décrite dans le cadre ci-dessus,
VU les pièce:; complémenta ires,
VU le Code c e l'Urbanisme,
VU les arti(:les 1.621-30 et suivants du code du patrimoine, relatifs à la protection des monuments
historiques,
VU le Plan dr: Prévention des Risques lié à la présence d'anciennes carrières souterraines abandonnées sous
zones urban sées approuvé par arrêté préfectoral no86-400 du 05 août 1986,
VU le Plan L,lcal d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise approuvé
par délibération no CC-2020_01_16_01 du Conseil Communautaire du 16 janvier 2020 et modifié par
délibération n" CC_2023-t2- 14_39 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2023, classant le terrain en
zones UAa, tJac, Uba, UDa, et Nl,
VU I'avis de l'Inspection Générale des Carrières - Service interdépa rtemental Yvelines - Val d'Oise - Essonne
du 14 ja nvier 2026,
VU l'accord de llrchitecte des Bâtiments de France - Unité Départementale de l'Architecture et du
Patrimoine des Yvelines du 25 janvier 2026,
VU la saisin(l de GRT Gaz - Pôle d'exploitation Val de Seine et la Direction régionale des Affaires Culturelles
d'Île-de-France - Service Archéologie, le 12/OU2026,

ARRETE

Article 1: Il n'est pas fait opposition aux travaux faisant l'objet de la présente déclaration sous
réserve du respect des prescriptions énoncées à l'article suivant.

Artlcle 2 : Ladite autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après :

Les travaux devront impératlvement être réalisés conformément âux pièces écrites et plans
annexés.

ZONES HUIIIIDES
En raison d€ la situation du terrain en zone humide, le projet devra prendre en considération ce facteur ET
une étude d,: délimitation de zones humides selon l'arrêté du 24 juin 2008 modifié devra être effectuée pour

Adresse du terrain : Abords voies SNCF
7851o Triel-sur-Seine

Référence(s) cadastrale(s) : BX437, AL33,
AY581, AYt7, A2362.
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déterminer le caractère humide ou non du secteur du projet. le cas échéant. Dans le cas où le caractère
humide du secteur serait avéré à l'issue de l'étude, le projet est soumis aux dispositions du SDAGE.

Article 3: En application de I'article R,462-1 du code de l'urbanisme, à l'achèvement des travaux, le
bénéficiaire de l'autorisation d'urbanisme adresse au Maire de la commune la Déclaration Attestant
I'Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT).

Article 4: La présente décision est notifiée :

- au pétitionnaire par envoi électronique,

- au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.424-7 du Code de l'Urbanisme

Toutes autorités ad min istratives, les agents de la Force Publique compétents sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Conformément à l'article R. 424-L5 du Code de l'Urbanisme Ia présente décision est publiée par voie
d'affichage à la Mairie, dans les huit jours de sa notification pendant une durée de deux mois et est archivée
à la Mairie.

A TRIEL-SUR-SErNE. te 18/0212026

Pour le Maire, par d
4ème adJoint, délégué

élégation,
à l'Urbanisme

2



DOSSIER N. DP 78624 25 00158 PAGE3/3

DELAIS ET VOIE§ DE RECOURS : Le (ou les) demandeur peut contester la legalaté de la décision dans les DEUX MOIS qui suivent la date
de sa notificaljon. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif tentorialement comÉtent d'un re@urs contentieux. Le tribunal
administratif pirut être sâisi par l'application informatique « telerecours citoyens » accessible par le site intemet www.telerecourS,f(.
Il peut &alem3nt, dans un délai d'un mois à compter de la notification de la décision, saisir d'un recours grilcieux l'auteur de la décision ou
d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisrne ou le préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'etat. Le silence gardé pendant
plus de deux nlois sur ce recours par lâutorité comÉtente vaut décisign de rejet.
Uexercice d'un re@urs gracieux ou hiérarchique ne proroge pas le délai dc recours contertieux.

Les tiers peuv(rnt â.lalement contester cette autorisabon devant le trjbunal administratif comÉtent. Le délai de recours contentieux court à
l'égard des tiers à compter du premier jour d'une É.iode contanue de deux mois d'affichage sur le terrain conformément aux dispositions
cÈdessus.

CONDIIIONS DAI{S LESQUELLES LA PRESEIITË AUTORISATION DEVIENT EXECUTOIRE

une irutorisation relevant d'une autorité décentralisée n'est exécutoire quâ compter de la date à laquelle elle a été trdnsmise au
PÉfe: ou à son délegué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales. Le Maire ou le Président de létablissement public de cooæmtion intercommunale doit vous informer de la date à
laquelle cette transmission a été effectuée.
Si v(,tre projêt comportê dês démolitions, vous ne powêz commêncer vos travaux de démolition que quinze jourc
apêr la date à laquelle cette aubrisation vous a été notifiée. voirê aprèr la date de transmission âu péf€t sl cette
autorisation vous a été délivr,Ée par une autorité déccntralisée.
si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouyez commencer les tmvaux qu?près l'expiaation d'un délai de quatre mois à
compter du dépôt de la demande en mairie.
si l?rrêté mentaonne que votre projet fait lbbjet d'une prescription d'archârl@ie préventive alors les travaux ne peuvent pâs être
entre ,ris avant 'exécuton des prescriptons d'êrchéologie préventive.

TNFORITIATIONS - A LIRE ATTENTIYETT'ENT I

COiIMEI{CEIIENT DES TRAVAUX : Le bénéficiaire du permis peut commencer les trâvâux après âvôir :

- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA nô
13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du Gouvernement), (pour les permis de construire
unialuement)

- instzllé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneâu visible de la voie publique décrivant le projet. Le
modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A,424-15 à A.424-19, est disponible à la mairie, sur le site
internet urbanisme du Gouvernement ainsi que la plupart des magasins de matériaux.

AFFICHAGE r L'autorisation doit êtrê affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L'affichage est effectué
par les soins lu bénéficiaire sur un panneau de plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique, ll doit
indiquer le noÎ, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s'il y â lieu la superficie du
terrain, la suDerficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel. Il doit également
indiquer l'adrlsse de la mairie oùr le dossier peut être consulté. L'affichaqe doit également mentionner qu'en cas de recours
administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra être notifié sous peine d'irrecevabilité
à l'autorité qui a délivre l'autorisation, ainsi qu'à son bénéficiaire.
DUREE DE VALIDITE : Conformément à l?rticle. R 424-17 du Code de l'Urbanisme et du décret no 2016-6 du 5 janvier 2016
prolongeant l(! délai de validité d'un an, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de TROIS ans à
compter de la notification de l'arrêté. Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur
à une année.
L'autorisation peut être prorogée pour une année, sur demande présentée deux mois âu moins avant l'expiration du délai de
validité si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au
terrain n'ont ç as évolué.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez
faire proroger
votre demande en double exemplaire doit être :

- soit rdressée au maire par pli recommandé, avec demande d'avis de réception postal,
- soit léposée contre décharge à la mairie.

DROITS DES TIERS : La présente décision est notifiée sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ;
servitudes de droit privé telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles
figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
Le permis vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Il ne vérifie pas si le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou
d?utres dispcsitions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si le permis respecte
les règles d'urbanisme.
L'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de lêt.ait :

- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce
cas, l'auteur du recours est tenu den informer le bénéficiaire du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du
reco Jrs,

- dans le délai de trois mois après la date de l'autorisation l'autorité compétente peut la retirer, si elle l'estime illégale. Elle
est tenue d'en informer préalablement le bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

- Par âilleurs, je vous rappelle la nécessité d'envoyer à la mairie la Déclaration Attestant l'Achèvement et la
Conformlté des Travaux (DAACT) et ceci dès la fin des travaux, aucune ôction en vue de l'annulation de
l'autlrisation n'étant recevable à l'expiration d'un délai d'un an à compter de l'achèvement de la construction (article
R.6C0-3 du code de l'Urbanisme).

En cas de firours contre l'autorisation le délai de validité est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle
irrévocable.
OBLIGATIOIiI DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMII^GES-OUVRAGES : Cette assurance doit être souscrate par la personne
physique ou rlorale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la pÉsomption établie par les articles
1792 et suiva rts du Code Civil, dans les conditions prévues par les articles L241-1 et suivants du Code des Assurances.
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